
Repasser une matière validée

Par Cynder_d, le 07/06/2020 à 10:00

Bonjour avec le covid-19 nous avons dû passer nos partiel via le site internet de l'Université 
cependant celui-ci a présenté beaucoup de bugs ce qui est normal vu que nous nous 
connections tous en même temps. Je n'ai pas pu passer une épreuve à cause de ce bug et 
cette épreuve et dans la même matière qu'une autre épreuve ce qui constitue une seule et 
même matière. Les professeurs m'ont répondu que je devrais repasser les deux matières 
dans une seule et même épreuve de rattrapage sauf que j'ai validé une des deux matières. Il 
y a-t-il un texte de loi me permettant m'opposer à cette décision ?

Par Isidore Beautrelet, le 07/06/2020 à 11:58

Bonjour

Les Universités étant indépendantes, il faut consulter le règlement d'examen et plus 
précisément la partie relative aux rattrapages.

Je trouve en effet étrange qu'on ne vous fasse pas repasser seulement la matière non validée.

Par LouisDD, le 08/06/2020 à 09:03

Salut

Ça ne m’étonne pas, en effet si deux matières sont dans une même unité, la compensation 
joue à double tranchant : si vous avez 15 et 5, les deux sont validées, si vous avez 17 et 2, 
aucune des deux n’est validée et devront être toutes deux repassées aux rattrapages. En tout 
cas certaines fac fonctionnent ainsi.

Mais je rejoins Isidore, contactez la scolarité pour savoir. Après s’ils vous ont d’ores et déjà dit 
que vous passeriez les deux, ils doivent savoir de quoi ils parlent...

Par Isidore Beautrelet, le 08/06/2020 à 09:25

[quote]



si vous avez 15 et 5, les deux sont validées, si vous avez 17 et 2, aucune des deux n’est 
validée et devront être toutes deux repassées aux rattrapages. En tout cas certaines fac 
fonctionnent ainsi.

[/quote]
D'où l'intérêt de consulter le règlement.
Dans ma fac les étudiants ne doivent repasser que les matières non validées, des unités non 
validées, du semestre non validé.
Ainsi si je reprends l'exemple de Louis, si l'étudiant a 17 à la matière 1 et 2 à la matière 2, ils 
ne valident certes pas l'unité mais ne devra repasser que la matière où il a eu 2.
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